
Association des   Producteurs de Lait Indépendants

Présentation

CREATION DECEMBRE 2008 - Président Pascal Massol

En 12 mois, grande force de fédération et d ’expression des producteurs.



Objectifs

? Défendre pour l’éleveur un prix rémunérateur

? Outils européen de régulation des volumes

? Protéger, occuper et valoriser les territoires.

LES ELEVEURS SE PRENNENT EN CHARGE !!!!!



Manifestations  et acquis européens :

? Dons  de lait
? Grève du lait relayée en Europe (ex tout dernièrement, les 

tchèques…)
? Epandages
? Filtration des laiteries

UN ACQUIS MAJEUR : La nécessité pour tous de réguler la 
production laitière, au delà des quotas…

…………. MAIS ATTENTION …………...



Au préalable, une incohérence
France / Europe pour le syndicat

majoritaire :
UNE REGULATION ACTEE mais qui reste à construire : 

1 - détail de la position de l’EMB : (auquel l’A.P.L.I. adhère) 
application de la gestion du quota à la française partout en 
Europe

2 - La FNPL & la FNCL adhèrent au plan européen, à un syndicat
qui a suggéré les primes à l’abattage !!!!!  (COPA-COGECA)

3 - Conclusion : la FNPL (FNSEA)  doit s’allier à l’EMB

Adhérents FNSEA, faites cette revendication

lors de votre appel de cotisations ….



En France, quel fonctionnement
actuel ?

L’interpro : LE CNIEL

3 familles principales :

FNIL - représentation économique

FNCL - représentation économique

FNPL - représentation syndicale

( cherchez l’intrus….)

Objectifs :

lieu d’aide à la décision et négociation
sur la fixation  du prix du lait

2 notions distinctes :         

INTERPRO   ET  RELATIONS COMMERCIALES

La commercialisation :

Des industriels privés face à
des producteurs

OU

Des OP coopératives de 
transformation 



QUEL SCENARIO   POUR 
2010 ?  Les contrats …...

Loi de Modernisation de 
l’Agriculture,

qui va rendre LES CONTRATS 
OBLIGATOIRES 

avec les mentions suivantes prévues : 

VOLUME - PRIX - DUREE - MANDAT 

L’ETAT  ET

LES PARLEMENTAIRES  

L’interpro

(le CNIEL)

(Différents avis pour la date de mise en application…. )

Critères de définition du 
prix reviennent au sein

du CNIEL  

(si désaccord, retour à la 
loi par décret
d’application)



QUEL CONSTAT POUR 
L’APLI ?

les décisions se jouent à guichet fermé :

elles seront prises au CNIEL, 

qui refuse de s’ouvrir aux autres
représentativités

(ainsi, seule la tendance syndicale dite “majoritaire” des 
producteurs valide les décisions pour l’ensemble des 

producteurs de lait…). 



QUELLES OPTIONS ?

1) accepter que le fonctionnement actuel perdure, 

ou

2) Trouver une alternative pour devenir représentatif

pouvoir ainsi , dans un 1er temps : 

se faire entendre de  l’interpro et du gouvernement



NOTRE PROJET :

Créer

L’OFFICE EUROPEEN DU LAIT

en accord avec le projet initial de l’APLI - EMB

Pourquoi très rapidement :
parce qu’en France, urgence afin de peser sur les 

décisions majeures qui vont engager 

les producteurs dans les semaines à venir



QUEL ROLE ?
Représenter l’ensemble des producteurs , 

au travers de leurs volumes de production, 

peser sur les négociations avec les transformateurs, 

Où placer cet Office du 
Lait ?

soit dans une interpro ouverte et rénovée,  

soit dans une nouvelle interprofession



Comment  le mettre en 
œuvre ???

Actuellement, le critère retenu pour être dans
l’interpro

est l’attachement syndical majoritaire.

Nous vous proposons : le volume de production

Pourquoi ce critère ECONOMIQUE ???

Parce qu’il est légitime pour nous producteurs de lait,

Personne ne peut nier nos droits à produire
individuels..



L’Office devient ainsi une puissance 
économique ouverte à tout producteur, 
pouvant peser et négocier de façon
équilibrée avec le reste de la filière….

D’une dimension européenne à une
dimension territoriale, afin d’éviter le contre
exemple de la production porcine, et des 
guerres de bassins de production….

Pour quelle finalité ???
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